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Wir bitten Sie nun, in dieser Sache beförderlich die Ihnen gutscheinenden 
Schritte zu tun und dabei namentlich auch mit den Amerikanern zu sprechen. Es 
besteht ja  wirklich an und für sich kein ernstlicher Grund mehr, um die Ausfuhr 
der Baumwolle nach Deutschland weiter zu verzögern. Anderseits hätten wir es 
vorgezogen, evtl. noch etwas mehr Baumwolle erwerben zu können, um daraus 
einen grössern Teil der deutschen Schuld abzutragen. Aber wir würden jedenfalls 
statt 8000 Bl. Baumwolle, wenn unsere Spinner bereit wären, diese zu überneh
men, mindestens lO’OOO Ballen kaufen.

Die Angelegenheit drängt, namentlich fü r  uns; denn die italienische Baumwolle 
kommt trotz allen Versprechungen nicht. Wir standen vor der Frage, ob wir die in 
der Schweiz eingeführten Südfrüchte zur Ausfuhr nach und durch Deutschland 
nicht zulassen wollen, um dadurch einen Druck auf Italien auszuüben und haben 
uns dann schliesslich entschlossen -  die Sache kam vor den Bundesrat - , für ein
mal die in der Schweiz vorhandenen Quantitäten herauszulassen, aber für die Fol
ge eine Sistierung der Ausfuhren in Aussicht zu stellen, falls nicht die in Italien lie
gende Baumwolle und Baumwollgarne ankämen. Wir hätten also ein Interesse 
daran, möglichst rasch deutsche Baumwolle zu bekommen. Hätten uns die Enten
teregierungen mit den Einwilligungen für den Ankauf nicht so lange hingehalten, 
so wäre es vor einigen Wochen möglich gewesen, ohne die jetzt gestellten Bedin
gungen durchzukommen. Zwingen können wir natürlich Deutschland nicht, die 
Baumwolle abzugeben. Sie kennen ja  die bezüglichen Abmachungen.
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Le Ministre de Suisse à Paris, A.Dunant, 
au Président de la Confédération, G.Ador
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Hier matin, je vous ai télégraphié1 mon entretien avec M. Dutasta qui assure 
de la façon la plus positive que les neutres seront convoqués assez tôt à la Confé
rence de la Paix pour exposer leurs vues sur la Société des Nations et discuter les 
propositions y relatives; M. Dutasta a, dans la conversation, même employé l’ex
pression de «votre plénipotentiaire», ce qui, dans sa pensée, implique bien qu’il ne 
s’agirait pas de quelqu’un attendant patiemment dans une antichambre ou met
tant simplement un mémoire dans une boîte aux lettres.

Or, ce que M. Dutasta me dit avec une très grande sincérité, ne concorde nulle
ment avec ce que M. Lansing a déclaré l’autre jour au Ministre de Norvège, à sa
voir: «que les neutres ne seraient invités qu’à prendre acte d’une décision des par-

1 .E 2 2 0 0  Paris 1/1514.
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ticipants à la conférence de la paix»; c’est toujours la même théorie américaine et 
M. Rappard l’avait, il y a trois mois, entendue de M. Wilson lui-même.

Et maintenant qui croire? M. Dutasta, Secrétaire général de la Conférence ou 
les Américains? En tout état de cause, je  crois que nous ne devrions pas tarder à 
remettre au Gouvernement français le travail établi par la Commission de Terri- 
te t;2 vous savez que M. Rappard a remis officieusement avant-hier ce travail à 
deux Yankees de l’entourage du colonel House; je crois qu’aujourd’hui nous de
vrions faire un pas officiel et je vous demande d’examiner s’il n’y aurait pas lieu 
de me charger d’une démarche auprès de M. Pichon pour lui remettre le travail de 
Territet après qu’il aura reçu l’approbation du Conseil fédéral.

2. C f n os 177, 178.
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Le Ministre de Suisse à Paris, A.Dunant, 
au Chef du Département politique, F. Calonder

RP  La Conférence. L’étoile de Wilson. Prinkipo. Paris, 5 février 1919
Affaires balkaniques. En Angleterre. Choses et autres

Les travaux de la Conférence ne semblent guère avancer. La multiplicité et 
l’enchevêtrement des problèmes à résoudre (M. Clemenceau disait l’autre jour sur 
un ton mi-sérieux mi-plaisant qu’il y en avait environ trois cent mille) rendent très 
ardue la tâche des délégués.

On commence à s’apercevoir dans les milieux politiques des inconvénients de 
la méthode adoptée. Il eût fallu, disent les critiques, liquider tout d’abord les 
questions de guerre proprement dites, c’est-à-dire les conditions à offrir aux vain
cus. La réorganisation mondiale ne devait venir qu’après, une fois le terrain 
déblayé par l’adoption d’un programme net à l’égard des Centraux.

Comme vous le savez, c’est M. Wilson surtout qui a tenu à faire inscrire dans 
les préliminaires de paix la Société des Nations. Les représentants des grandes 
puissances européennes ont cru devoir se rallier, avec plus ou moins de sincérité, 
à son désir, mais la clarté et la rapidité des débats en souffrent quelque peu. En 
outre, les délégués des «puissances à intérêts particuliers», appuyés dans ce désir 
par le Président des Etats-Unis, ont tenu à exposer dès le début de la Conférence, 
ne fût-ce que pour prendre date, leurs revendications spéciales. Leurs exposés, 
longs et contradictoires, prennent du temps et obligent l’assemblée à remettre à 
plus tard nombre de décisions. D ’ailleurs, on paraît avoir adopté la règle, pour 
toutes ces revendications et pour les différends qu’elles suscitent, ou de l’ajourne
ment à une date indéterminée ou du « modus vivendi» provisoire.

Une fois terminée l’audition des desiderata de toutes les «puissances à intérêts 
particuliers», le Conseil des dix pourra sans doute faire avancer la question pri-
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